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TEXTES DE REFERENCE VAO – VACANCES ADAPTEES ORGANISEES 

Code de l’action sociale et des familles 
Source : legifrance.gouv.fr 

 

 

Partie législative - Livre Ier - Titre Ier - Chapitre IV : Personnes handicapées 

 

 

Article L114 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V)  
 

Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison 

d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé 

invalidant. 

 

Article L114-1  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V)  

 

Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui 

lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les 

citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. 

L'Etat est garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées sur l'ensemble du 

territoire et définit des objectifs pluriannuels d'actions. 

 

Article L114-1-1. 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 11 JORF 12 février 2005 

 

La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels 

que soient l'origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. 

Cette compensation consiste à répondre à ses besoins, qu'il s'agisse de l'accueil de la petite 

enfance, de la scolarité, de l'enseignement, de l'éducation, de l'insertion professionnelle, des 

aménagements du domicile ou du cadre de travail nécessaires au plein exercice de sa 

citoyenneté et de sa capacité d'autonomie, du développement ou de l'aménagement de l'offre 

de service, permettant notamment à l'entourage de la personne handicapée de bénéficier de 

temps de répit, du développement de groupes d'entraide mutuelle ou de places en 

établissements spécialisés, des aides de toute nature à la personne ou aux institutions pour 

vivre en milieu ordinaire ou adapté, ou encore en matière d'accès aux procédures et aux 

institutions spécifiques au handicap ou aux moyens et prestations accompagnant la mise en 

œuvre de la protection juridique régie par le titre XI du livre Ier du code civil. Ces réponses 

adaptées prennent en compte l'accueil et l'accompagnement nécessaires aux personnes 

handicapées qui ne peuvent exprimer seules leurs besoins. 

Les besoins de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des besoins 

et des aspirations de la personne handicapée tels qu'ils sont exprimés dans son projet de vie, 

formulé par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant légal 

lorsqu'elle ne peut exprimer son avis. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006107980&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20161011
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682225&dateTexte=20050212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000022508645&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682225&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000022508645&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682235&dateTexte=20050212
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Article L114-2. 

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V)  

Les familles, l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de 

sécurité sociale, les associations, les groupements, organismes et entreprises publics et privés 

associent leurs interventions pour mettre en œuvre l'obligation prévue à l'article L. 114-1, en 

vue notamment d'assurer aux personnes handicapées toute l'autonomie dont elles sont 

capables.  

A cette fin, l'action poursuivie vise à assurer l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte 

handicapé aux institutions ouvertes à l'ensemble de la population et son maintien dans un 

cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l'accompagnement et le soutien 

des familles et des proches des personnes handicapées. 

 

Article L114-2-1  

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 3 JORF 12 février 2005 

 

Le Gouvernement organise tous les trois ans, à compter du 1er janvier 2006, une conférence 

nationale du handicap à laquelle il convie notamment les associations représentatives des 

personnes handicapées, les représentants des organismes gestionnaires des établissements ou 

services sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes handicapées, les représentants 

des départements et des organismes de sécurité sociale, les organisations syndicales et 

patronales représentatives et les organismes qualifiés, afin de débattre des orientations et des 

moyens de la politique concernant les personnes handicapées. 

A l'issue des travaux de la conférence nationale du handicap, le Gouvernement dépose sur le 

bureau des assemblées parlementaires, après avoir recueilli l'avis du Conseil national 

consultatif des personnes handicapées, un rapport sur la mise en œuvre de la politique 

nationale en faveur des personnes handicapées, portant notamment sur les actions de 

prévention des déficiences, de mise en accessibilité, d'insertion, de maintien et de promotion 

dans l'emploi, sur le respect du principe de non-discrimination et sur l'évolution de leurs 

conditions de vie. Ce rapport peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

 

Article L114-3   

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 81  

 

Sans préjudice des dispositions relatives à la prévention et au dépistage prévues notamment 

par le code de la santé publique, par le code de l'éducation et par le code du travail, l'Etat, les 

collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent en œuvre des 

politiques de prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les moyens 

nécessaires à leur réalisation qui visent à créer les conditions collectives de limitation des 

causes du handicap, de la prévention des handicaps se surajoutant, du développement des 

capacités de la personne handicapée et de la recherche de la meilleure autonomie possible.  

La politique de prévention, de réduction et de compensation des handicaps s'appuie sur des 

programmes de recherche pluridisciplinaires.  

 

La politique de prévention du handicap comporte notamment :  

a) Des actions s'adressant directement aux personnes handicapées ;  

b) Des actions visant à informer, former, accompagner et soutenir les familles et les aidants ;  

c) Des actions visant à favoriser le développement des groupes d'entraide mutuelle ;  

d) Des actions de formation et de soutien des professionnels ;  

e) Des actions d'information et de sensibilisation du public ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682225&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000022508645&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796447&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682226&dateTexte=20050212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=LEGIARTI000031706510&dateTexte=20151230
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f) Des actions de prévention concernant la maltraitance des personnes handicapées ;  

g) Des actions permettant d'établir des liens concrets de citoyenneté ;  

h) Des actions de soutien psychologique spécifique proposées à la famille lors de l'annonce du 

handicap, quel que soit le handicap ;  

i) Des actions pédagogiques en milieu scolaire et professionnel ainsi que dans tous les lieux 

d'accueil, de prise en charge et d'accompagnement, en fonction des besoins des personnes 

accueillies ;  

j) Des actions d'amélioration du cadre de vie prenant en compte tous les environnements, 

produits et services destinés aux personnes handicapées et mettant en oeuvre des règles de 

conception conçues pour s'appliquer universellement ;  

k) Des actions de sensibilisation et de prévention concernant les violences faites aux femmes 

handicapées.  

Ces actions et programmes de recherche peuvent être proposés par le Conseil national 

consultatif des personnes handicapées mentionné à l'article L. 146-1 ou par un ou plusieurs 

conseils départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie mentionnés à l'article L. 149-1 

lorsque ces actions ou programmes sont circonscrits à un ou plusieurs départements. 

 

Article L114-3-1   

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 81  

 

La recherche sur le handicap fait l'objet de programmes pluridisciplinaires associant 

notamment les établissements d'enseignement supérieur, les organismes de recherche et les 

professionnels.  

Elle vise notamment à recenser les personnes touchées par un handicap et les pathologies qui 

en sont à l'origine, à définir la cause du handicap ou du trouble invalidant, à améliorer 

l'accompagnement des personnes concernées sur le plan médical, social, thérapeutique, 

éducatif ou pédagogique, à améliorer leur vie quotidienne et à développer des actions de 

réduction des incapacités et de prévention des risques.  

Il est créé un Observatoire national sur la formation, la recherche et l'innovation sur le 

handicap. Il établit un rapport remis au ministre en charge des personnes handicapées, au 

conseil scientifique de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie et au Conseil 

national consultatif des personnes handicapées tous les trois ans.  

Cet observatoire, dont la composition fixée par décret comporte des associations représentant 

les personnes handicapées et leurs familles, est chargé de se prononcer sur la coordination des 

politiques de prévention et de dépistage des problèmes de santé prévues par le code de la 

santé publique, par le code de l'éducation et par le code du travail avec la politique de 

prévention du handicap.  

Il peut être saisi par le Conseil national consultatif des personnes handicapées ou par un 

conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie mentionné à l'article L. 149-1. 

 

Article L114-4 

Modifié par Loi 2002-2 2002-01-02 art. 85 4° JORF 3 janvier 2002  

 

Afin de faciliter les déplacements des handicapés, des dispositions sont prises par voie 

réglementaire pour adapter les services de transport collectif ou pour aménager 

progressivement les normes de construction des véhicules de transport collectif, ainsi que les 

conditions d'accès à ces véhicules ou encore pour faciliter la création et le fonctionnement de 

services de transport spécialisés pour les handicapés ou, à défaut, l'utilisation des véhicules 

individuels ainsi que leur stationnement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796713&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=LEGIARTI000031706510&dateTexte=20151230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796713&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000215460&dateTexte=20020104
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Les aménagements des espaces publics en milieu urbain doivent être tels que ces espaces 

soient accessibles aux personnes handicapées. 

 

Article L114-5 

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V)  

 

Nul ne peut se prévaloir d'un préjudice du seul fait de sa naissance. 

La personne née avec un handicap dû à une faute médicale peut obtenir la réparation de son 

préjudice lorsque l'acte fautif a provoqué directement le handicap ou l'a aggravé, ou n'a pas 

permis de prendre les mesures susceptibles de l'atténuer. 

Lorsque la responsabilité d'un professionnel ou d'un établissement de santé est engagée vis-à-

vis des parents d'un enfant né avec un handicap non décelé pendant la grossesse à la suite 

d'une faute caractérisée, les parents peuvent demander une indemnité au titre de leur seul 

préjudice. Ce préjudice ne saurait inclure les charges particulières découlant, tout au long de 

la vie de l'enfant, de ce handicap. La compensation de ce dernier relève de la solidarité 

nationale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682225&dateTexte=20050213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3208B5AFF5B7E321E4962A8D191BB2A.tpdila17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000022508645&dateTexte=20050213

